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Chambre des Représe11ta11s. 

SÉANCE DU 28 MARS 1838. 

/\Mi\"-'\ 

QUATBIÈME RAPPORT f'att pm' }J..l. Isidoro FALLON, au nom de la com 
mission permanente des Finances(*), sur la demande du J}/inislre des Finances 
tendant à ouvrir au Dcpa1-lemcnt de la G1,u:1n un crédit appfica&te au paiement 
des creances arriérées sur les exercices 1830, 1831 et années antërieures. 

MESSIEURS ., 

Dans la séance du 16 avr-il 1836, le Ministre des Finances a déposé un 
projet <le loi tendant à ouvrir au DépnrLement de la Guerre utl crédit de 
fr. 815,447 34 c. applicable aux créances qui restaient à liquider à la charge 
de ce Département sur les exercices 1830, 1831 et années antéi-ieures , projet 
qui fut renvoyé à l'examen et au rappol'l de votre commission permanente 
des finances. 
Votre commission n'ayant pu obtenir que successivement les renseignemens 

et les documeus qui lui étaient nécessaires pom· apprécier Je mérite des créances 
comprises dans les états joints lt ce projet de loi, elle vous rendit compte du 
résultat de son examen et de ses vér-illcntions au for et à mesure qtie des ren 
i,eignemcns complets lui sont parvenus; elfe Cl'U~ qu'il convenait d'en agir de 
la sorte pour ne pas retarder la liquidation lies créances qui paraissaient suffi 
samment j ustiliées. 

C'est ainsi (fue, sur les deux premiers rapports de votre comrnission , la loi 
·du 9 mars 1837 OlLHÎt, pour une partie des créances comprises dans les états 
joints au projet de loi, un crédit de. fr. 318,705 69 

C'est ainsi que, par un troisième rapport qui a été déposé dans la séance du 
10 mai 1837, mais sur lequel la Chamln-e 11~a pas encore statué, elle vous a 
proposé un crédit supplémentaire pour une autre partie de ces créances. 

C'est ainsi, enfin , que par suite des non v elles explications et pièces j usti 
Iicutives qui lui sont pal'venues depuis le dépôt <l'un troisième rnppod, die 

(*) La commission est composée de M~l. Duvivier, président , Dcsmaisières , vice président, 
Perdussen, Do Foere , Dubus aîné, Brabant, lrla8l-Dev1ies, Anyillis et Isidore }'ci/lm, 

' rapporteur. 
1 



( 2 ) 

vous propose encore auj ourd'hui un crédit pour plusieurs autres créances 
comprises dans les mêmes états. 
Je vais avoir l'honneur <le vous indiquer ces créances, et de vous rendre 

compte des motifs qui ont déterminé votre commission à vous propose1· de Jp._ 
admettre en liquidation, ainsi qu'à rejeter ou à ajourner de nouveau celles qu i 
lui ont paru <le nature à ne pouvoir grever le Trésor, ou sur lesquelles elle n'a 
pas obtenu jusqu'11 présent <les apaiserneus suflisans. 

EXERCICE DE 1830. 

A1ntcLE PREJ\IIER. - Matériel de l'artiilerie. 

§ 2. La veuve Christiane. - Le rejet de cette créance a été proposé dans 
le r·apport précé<lent; aucune observation sur cette proposition n'est parvenue 
i1 la commission depuis lors. 

§ 3. La ville de Louvain. -- La commission avait également proposé le rejet 
de cette créance, par les motifs qui sont indiqués d ans les rapports précédeus 
des 14 décembre 1836 et 20 mai 1837. 
L'état des réclamations de cette ville n'était accompagné d'aucune pièce 

justificative, et paraissait avoir été fourni tardivement ; il semblait d'ailleurs 
que les dépenses n'avaient été faites que dans l'intérêt spécial de la localité; 
ces considérations avaient principalement déterminé la proposition da rejet. 

Depuis lors la ville cle Lon vain a fait parvenir ~l votre commission un cahier 
d'explications, avec pièces à l'appui; il résulte, de l'examen de ces nouveaux 
documens, que la réclamation a été faite en temps opportun; que la déclaration 
de cette régence, qui n'a pour objet que des achats de poudre, halles , con 
fections <le cartouches et autres munitions de gnen·e, se trouve appuyée de 
quarante-quatre états affirmés pat· les parties prenantes et certifiés, les uns 
par le commandant de la place , les autres par le major de place, et d'autres 
par le commandant <les volontaires et par d'autres personnes qui ont pris une 
part active à la direction des premiers mouvemens de 1830; qu'enfin , ces mu 
nitions de gue1Te n'ont pas servi seulement à l'expulsion <le la garnison hollan 
daise qui occupait cette ville, mais aux excursions que firent les volontaires 
pour venir au secours de la ville de Bruxelles, pour maintenir la liberté des 
communications et fournir aux armemens de plusieurs communes du Brabant. 
D'après ces considérations, et attendu qu'il est suffisamment justifié que les 

dépenses, dont la ville de Louvain réclame le remboursement , ont été utile 
ment employées aux intérêts généraux du pays, votre commission vous pro 
pose d'allouer le crédit demandé, qui est de fr. 5}207 81 

§ 5. Beaudin; - La commission a proposé le rejet de cette créance, et, 
depuis le troisième rapport, aucune observation nouvelle ne lui est parvenue. 

§ 7. Yan Üpsial, - La commission a fait observer , dans son troisième 
rapport, que cette créance n'était pas de nature i, _pouvoir être actuellement 
liquiclée, et depuis lors aucune explication nouvelle n'a été donnée par le 
Ministr-e , 

§ 8. LéenaeT's, idem. 
§ l l. Pirlot et consors , idem. 
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AR·r. 2. -- ll1atfriel du Génie. 

§ 2. Souiens , <t Mons, 
§ 6. Boqaert , 
§ 6 his. Kloos , 
§ 7. Veuve Van Ensehodt , 
§ 9. Langeve!ct, 

idem. 
irlem. 
idem. 

à Anvers, idem. 
idem. 

Ain. 3. - Dépenses du service de santé. 

§ 1. //an, Opstal, - La commission n'avait pas proposé d'allocation pour 
cette créance, ~1 raison que la pièce justificative ne se trouvait pas au dossier. 
Depuis lors, les pièces justificatives lui étant parvenues, et ayant été reconnues 
suffisantes, elle vous propose d'allouee le crédit demandé qui est de. fr. 83 33. 

ART. 6. - Indemnités dluerses. 

§ 1. Mertens. ~ Votre commission vous avait proposé l'ajournement de 
cette créance, sous les considérations qui sont indiquées dans son rapport 
du ltJ: décembre 1836, ajoul'nement dans lequel elle avait persisté lors de son 
troisième rapport du 20 mai 1837. Mais, depuis lors, le Ministre de la Guerre 
a fait observer que le sieur Mertens, qui est admis par jugement à justifier que 
la diminution de valeur qne son cheval a subie, s'élève à la somme qu'il de 
mande, fera aisément cette justification au moyen des estimations auxquelles 
la régence de Dinant avait fait procéder- avant le procès, et qu'en laissant con 
tinuer ce procès, on occasionnera de nouveaux frais qui, en définitive , 
retomberont à la charge du Trésor. Déterminée par ces considérations, et 
attendu que si le Gouvernement obtenait une réduction sur l'indemnité ré 
clamée, le chiffre de cette réduction pourr ait bien se trouver dépassé pat' le 
montant des frais qui seraient dans tous les cas à la charge du Trésor, votre 
commission vous propose d'accorder le crédit demandé qui est <le. fr. 423 28. 

§ 3. Mattaigne. -- Votre commission vous a proposé I'ajonrnement et, de 
puis lors, rien de nouveau ne lui est parvenu sur cette créance. 

EXERCICE 1831. 

.AR'J'. 2. - Matériel ,lu Génie. 

§ 1. /7andelf., à Anvers. - Même observation :qu'au rapport précédent. 
§ 2. l7anderau- lf7ermeulen. - Idem. 
§ 3. La société du Cattendylc. - Idem. 

ART. 6. - Fivres , loge-mens, etc. 

§ 1. Le capitaine MaTtin. - La commission avait déclaré que, dans l'igno 
rance de la disposition légale en vertu de laquelle l'indemnité réclamée pou 
vait être due par l'État, elle ne pouvait proposer aucun crédit de ce chef. Il 
s'agissait de perte d'effets dans la campagne de 1831. 
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Depuis le rapport précédent, le l\linist1·c de ln Guerre n fait observer qnc 
les dispositions qui rbglent les indemnités pour perte d'effets devant l'ennemi, 
~e trouvent contenues dans un arrêté du 4 septembre 18151 rappelé dans la 
circulaire <lu 6 octobre même anuée , dont il transmet copie, et que ces dispo 
sitions, mainteuucs prrr l'anêté du Gou vcr nement provisoire (lu 27 oc 
tobre I8a0, avaient reçu leur application à tous les autres officiers qui , dam 
la même campaguc, a vaicnt essuyé semblables pertes; que si le capitaine 
Mal'tin n'avait pas été compris dans le règlemeul de ces indcrnnités , c'est qne, 
par <les causes indépendantes de sa volonté, il n'avait pu justifier plus tôt de 
ses droits. 
Votre commission. a accueilli ces observations 1 et le fait de la perte d'cifots 

se trouvant suffisamment établi, elle vous propose d'allouer Je crédit demandé 
qui est de. . . . fr. 282 18 

§ 2. Le capitaine Lequelin , - La réclamation <le ce capitaine étant de même 
nature , voire commission , déterminée par les mêmes motifs, vous propose 
d'allouer également le crédit <le même somme • . . , fr. 282 17 

§ 3. Deinller« du 'Tertre. -- Il s'agit <le la perte, dans la même campagne 
et en présence de l'ennemi, du cheval que montait le sieur Devillers <lu Lertre 
alors adjudant-major- au bataillon des tiraill eur-s de la Meuse, cheval qui fut 
requis du bourgmestre d'Exel , et qui lui fut confié au moment même de 
l'action avec I'euuemi. 
Le propr-iétaire du cheval, ayant réclamé le paiement, fut renvoyé par le 

Département de la Guerre audit sieur Devil lers , et celui-ci , faisant observer 
qu'en sa qualité d'adj udant-major il avait droit à être monté, et invoquant les 
dispositions de l'arrêté précité du 4 septembre 18l5, réclame I'indemnité 
fixée eu pareil cas. Le fait étant suffisamment constaté, e.t l'indémnité étant due 
aux termes de l'arrêté précité, votre commission vous propose d'ouvrir le 
crédit demandé, mais sous la réserve qu'il n'en sera disposé au profit dudit 
sieur Devillers que pour autant qu'il justifiera qlle le prix a été par lui payé 
au propriétaire du cheval. . . • . . fr. 529 10 

§ 4. //euve Lameret, - La commission a déclaré, dans le rapport précé 
dent, qu'elle était <l'avis qu'il n'y avait pas lieu. à ouvrit· un crédit <le ce chef, 
attendu qu'il n'était nullement justifié que le cheval, pour lequel cette veuve 
réclamait une in<lemnitéJ avait péri par suite <le son service au parc; elle persiste 
dans la même opinion, les explications qui lui ont été transmises depuis lors 
de la part du Département de la Guerre ne lui paraissant nullement satisfai 
santes. 

§ 5. Delbrouek . - Cette créance avait été ajournée jusqu'à ce que le docu 
ment authentique devant servir de preuve fût produit, Depuis lors ce docu 
ment a été transmis à la commission qui vous propose, en conséquence , 
<l'allouer le crédit demandé . . . . . . fr. 645 50 

§ 6. Vanove'rfoop. -- La commission avait fait observer que cette créance 
n'était aucunement justifiée, et que, si les arbres dont il s'agit avaient été abat 
tus, ce qui n'était pas prouvé d'une manière satisfaisante, il ne cons tait nu 
cunement qu'ils eussent été enlevés au propriétaire. Les renseignernens 
nouveaux, que le Département de la Guerre a fournis, ne complètent nulle 
ment Ja justification <le cette créance ponr laquelle votre commission persiste à 
ne vous proposer aucune allocation. 
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§ 7. Fàn Brussel. - Cette récla mation est de la même nature que ln précé 
dente, et n'est pas mieux justifiée; votre commission persiste également à vous 
propose1· de refuser Je créd it ùemall(}é. 

§ 9. La commune de llo!lo[Jne. - Le Département de la Guerre, admettant 
l'exception que votre commission a opposée ù cette créance , il ne peut plus en 
être question. 

§ 10. La commune de ./Juw{e. - Celte réclamation avait pour objet , ainsi 
que la p1 écé.lente , des dég{i.ts occasionués aux récoltes , et en outre des four 
nitures faites pour moyens de trnusport aux troupes que oomniaudait le géné 
ral 1\ielliuet, fournitures dont il n'était pas suffisamment justifié. Depuis le 
rapport précédent celle justificntiou oyant été fournie, votre commission qui, 
d'accord avec le Dépnrtement <le ln Guerre , persiste à rcpousse1· la demande 
en ce qui concerne les clégàts aux récoltes, vous prnpose, püLil' ce qui rngar<le 
fa fournitm·e de moyens de trunsport , d'ouvrir an Dépm-tement de Ia Guene 
un crédit <le . . . . . . . . fr. 133 33 

§ 11. La commune de West-Capelle. - La commission , dans son rapport 
précédent, avait fait observor qu'elle n'avait pns écarté celle créance i1 cause 
d'absence de documens authentiques, mais )1 raison que le point de fait n'était 
nullement établi, n'étant pas justifié (jUe le pont, à la reconstruction duquel 
cette commune avait fourni, avait été déu-uit an moment de l'action avec 
l'ennemi, et par ordre de l'autorité militaire. Depuis lors le Département <le la 
Guerre a transmis cette justificetion, et vou-c commission vous prnpose, en 
conséquence, <l'allouer le crédit demandé qui est Je . . fr. 477 29 

§ 12. Le propriétaire <Le L'abbaye de Parc. - Votre couunissiou , dans son 
premier rapport, vous avait proposé l'ajournement, attendu que cette récla 
mation n'était aucunement instruite ni justifiée. 

Sur les explications qui lui furent transmises par le Département de la 
Guerre, elle fiL observer, dans le troisième rapport, que, pour pouvoir appré 
cier le mérite de ces explications , il convenait davoir communication de l'or 
donnance du Gouvernement provisoire en vertu de laquelle les prisonniers 
hollandais , au nombre <le 500, avaient été dirigés, en décembre 1830, sur 
la ville de Louvain, ainsi c1ue des arrangemens pris par la régence de cette 
ville avec le propriétaire de cette abbaye. 

Depuis lors de nouvea ux renseignemens et pièces à l'appui sont pnt'vcnus à 
votre commission; il en résulte, que ces prisonniers séjournèrent pendant 
neuf mois dans les bâtimens de cette abbaye; quils y furent introduits contre 
le gPé du propriétaire et sans .aucuue convention ni arrangement pr-éalables ; 
que ce n'est pas la ville <le Louvain qui requit le propriétaire de l'abbaye de 
leur fournir Je logement et la réclusion, et qu'elle resta étrangèr-e à toute 
proposition d'arrangement avec celui-ci; que tous ces faits ont en lieu à l'in 
tervention des agcns du Gouvernement; et qu'enfin c'est par les ordres du 
Gouverneur de la pro vince , et n l'intervention du commissaire de l'arron 
dissement de Louvain, ([tt'il fut procédé contradictoirement , le 11 ,lécembre 
1832, à l'expertise de l'indemnité qui était due <le ce chef, aucune conven 
tion pour location des locaux n'ayant existé, 

Dans ces circonstances , attendu qu'il s'agit bien de la dette de l'État , et 
qu'il n'a pas dépendu du propriétaire de I'abhayc que la marche de l'admi 
nistration fût plus régulière, votre commission vous propose d'allouer le 

~ 
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crédit demandé qui est de. . fr. 112H) 75 5 13. La commune de Ghee}. - Depuis le rapport précédcnt , aucuns 
renseigncmens nouveaux. ne sont parvenus il la commission. Elle persiste, 
en conséquence, dans l'ajournement. 

S 15. La commune de Boutersem, - Idem. 
S 16. Les bateliers du Limbourq. - Idem, 
§ 18. La commune de Beesel, - La créance de cette commune a pour 

objet <les frais de logement et de nourtiture de gm·tles civiques. 
Dans les rupports précédons , votre commission avait proposé l'ajourne 

ment, n raison qu'il lui semblait que ces frais ne devaient être supportés 
par l'lttat que pour autant <1uc le bataillon <le gal'<les civiques n'eût pas 
reçu lui-même du Trésor les fonds nécessaires pour satisfaire à ces sortes 
de <lé penses, ce qui n'était nullement constaté, les états fournis n'étant pas 
d'ailleurs suffisamment justifiés. 
Depuis lors, le Département <le la Guerre) ayant fait parvenir à votre 

commission les apaisemens suffisans sur ces points, elle vous propose cl'al 
louer le cré<lit demandé qui est de . . . . . . fr. 841 47 

§ 19. La commune de Heei. - Cette créance est de même nature, et les 
observations qui précèdent s'y appliquent; en conséquence, la cormnission 
p1·opose d'allouer le crédit demandé qui est de . fr. 153 33 

§ 20. La commune d'Ûisquercq. - I<lem.. Le crédit est également proposé 
pour . . . . . . . . . . . • . . . . fr. 1 7 03 

§ 21. Devisse1·-Vanlwve. - La réclamation du sieur Devisser-Vanhove a 
pour objet, non-seulement l'approvisionnement du fort du Norcl à Anvers, 
en 1831, mais en outre des rations fournies à un officier de corps franc, 
à la (jnie compagnie <le milice, et au }cr régiment des chasseurs à pied. 
La commission fit observer, dans les rappods précédens , que cette ré 

clamation n'était pas ~uffisamment justifiée , et elle proposa l'ajournement. 
Depuis lors, le Département <le la Guerre a fait parvenir un document 

qui justifie suffisamment le premier chef de la réclamation) ayant pour objet 
l'approvisionnement du fort du Nord, et, en conséquence, votre commis 
sion vous propose d>ouvrir, de ce chef, un crédit <le 1,274 florins 30 cens, 
ou bien . . . . . . . . fr. 2,696 93 

Mais, quant au surplus, elle persiste dans sa proposition d'ajournement, 
attendu qu'auounes explications ni justifications nouvelles n'ont été fournies. 

§ 22. La commune de Neer. - La commission avait proposé l'ajournement 
de cette créance, attendu qu'elle nétait pas suffisamment justifiée. Depuis 
le rapport précédent, le Département de la Guerre a transmis des docu 
mens qui complètent la justification, et, en conséquence, votre commission 
vous p1·opm,e d'allouer le crédit demandé qui est <le . . . fr. 126 98 

§ 24. La commune de Ri(faer. - Dans son premier rapport, la corn mis 
si ou proposa I'ajournemgnt à raison qu'il convenait <le s'assurer avant tout 
si le Trésor n'avait pas déjà pourvu à la dépense, fait qui ne pouvait êtr-e 
constaté que par la liquidation de la comptabilité des corps de gardes ci 
viques auxquels les livraisons avaient été faites. 
Depuis la remise du troisième rapport, le Département <le la Guerr-e 

a fait parvenir un document duquel il résulte qu'aucun fonds n'avait été 
mis à la disposition des gardes civiques pom· solder les fournitures faites 
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par cette commune, et, en conséquence, votre commissrou vous 1wopm.e 
d'allouer le crédit demandé qui est de, . fr. 37t1 :il 

§ 25. La commune de Boucklwitt. - Ln hquidatio n de cette créance, ljUl 

est de même nature, a été ajournée pou1· les mêmes causes, mais jusqu'à 
présent , la justification réclamée n'est pas parvenue tt la commission. Elle pel' 
sistc dans sa proposition d'ajournement. 

§ 2ü. La commune d'Elicom, - La réclamation de cette commune a pont· 
objet <les fournitures de moyens de transport faites ù un co1·ps <le volon 
taires en 1831. 

Votre commission avait fait observer qu'il convenait de s'assurer (1ue les 
fonds nécessaires poue pourvoir à la dépense n'avaient pas été faits à ce corps 
de volontaires. 

Depuis le dépôt <lu troisième rapport , le Département de la Guerre a 
fourni des upaisemeus suflisans sur ce point , et, en conséquence , votre 
commission vous propose <l'allouer le crédit demandé qui est de . fr. 29 62 

§ 27, La commune de PPilre. -- La réclamation de cette commune, qui 
est de même nature, avait été ajournée polU' les mêmes causes ; mais, depuis 
lors, le Département de la Guerre a fait parvenir une pièce émanée, le 15 
septembre 18~-l4, <lu gouverneur <le la province de Limbourg, qui jll'stirie 
suffisamment la créance, de manière (Jne votre commission vous propose 
maintenant <l'accorder le crédit demandé qui est <le . . . fr. 365 08 

§ 28. La commune de Bug9enum. - Cette créance a été ajournée en I'ab 
sence de justifications. Ces justifications étant maintenant pal'Vermes à votre 
commission , elle vous propose dailouer le crédit demandé qui est de fr. 33 33 

§ 29. La commune de Brée. - Cette créance, qui avait été ajournée pom 
la même cause, se trouve actnellemen t cornplétement justifiée, et, en consé 
queuce, votre commission vous p1·opose d'accorder te crédit. . fr. 4,497 77 

§ 30. La commune de Bingeirade. - Cette créance se trouve maintenant 
appuyée Je pièces justificatives suffisantes; votre commission vous propose 
également d'allouer le crédit demandé qui est de . . fr. 393 70 
S 31. Le gouverneur de la province de Liége. - Cette réclamation a pour 

objet le remboursement <les frais d'établissement du parc de convois établi dans 
la cour du palais à Liége) en 1831. 
La commission avait remarqué qu'nne somme <le 300 florins avait été mise 

à ,la <lis position du gouverneur de Liége, pom· satisfaire à cette dépense, et 
qu'il résultait, du compte rendu le 13 octobre 1831 par le commissaire du 
district <le Liége, que cette somme avait reçt1 sa destination; elle ne concevait 
donc pas comment cette somme de 300 florins était de nouveau demandée en 
faveur <lu gouvemeul' de Liége , et elle réclama des explications à cet égai·<l. 

Depuis la remise du troisième rapport, le Ministère de la Guerre a fait con 
naître que c'était le conseil d'administration du dépôt <lu 5me régiment de ligne 
qui avait fait l'avance de cette fomme et l'avait mise à la disposition du gou 
verneur de Liége; que l'emploi était dûment justifié par le compte Judit jour, 
13 octobre 1831, et que la caisse du 5me régiment, se trouvant ainsi à décou 
vert de cette somme, le remboursement lui en était <lü. 

De ces explications, il résulte que ce n'est pas au. profit du gouverneur de 
Liége qu'un erédit doit être, ouvert , puisque ce fonctionnaire n'a rien a 
réclamer à ln charge de l'État du chef <le la dépense dont il s'agit 7 mais bien en 
faveur du 5mc régiment de ligne. 
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Dane cet état des choses, voire commission vous propose d'allouer le crédit 
demandé, non pw, en faveur du gouvernem· de Liégc, mais bien au profit 
du 5rno régiment de ligne, à la charge par le conseil dadrniuistration de ce ré 
giment de justifier qnc c'est cffectivcmen t la caisse de cc régiment qui a fait 
J'avance <le la somme réclamée, fait qui n'est aucunement justi(ié par les 
pièces qui ont été communiquées. 
Le crédit dont I'allocati ou est proposée est de. . . . fr. û9L1 32 
§ 32. La commune de lh-ee. - L'ajournement de celle créance n été pro 

posé à <léfnut de [ustifications snflisant es ; depuis lors des apaiseuicus suf 
fisans ont été transmis 11 votre commission ; elle vous propose d'aceorc.lel' le 
crédit demandé qui est de. . . . fr. 13 69 

§ 33. la commune de Nede1·weerl. - Les observations faites sur la récla 
mation qui précède s'appliquent à celle- ci; votre commission vous propose 
également d'allouer le crédit demandé qui est de. . fr. 45 92 

§ 34. La commune de Kesselo, ~ La ju.'.:>tificution réclamée par la commis 
sion n'a pas encore été produite. 

§ 35. Roovers. - Il s'ngit dindemnité pour passage d'eau Je diflérens 
corps de troupes, en 1831. La commission avait, en dernier lieu, proposé 
l'ajonrncment à raison que les moyens de faire le calcul du nombre d'hommes 
auxquels le passage avait été fourni n'étaient pas produits ; depuis lori'>, le 
Ministère a fait parvenir à la commission des documens d'où il résulte 
que l'indemnité réclamée n'est v::is exagét·ée, et que le sieur Roovcrs y a 
incontestahlemen t droit. En conséqueuce , votre commission vous propose 
d'allouer le crédit demandé qui est de . . . fr. 290 19 
Telles sont les créances comprises dans le projet <le loi de crédit du 16 

avril 1836, dont le Ministère de la Guerre a pu compléter l'instruction de 
puis la remise qui vous a été faite de mon troisième rapport, auquel celui 
que j'ai l'honneur de vous faire aujourd'hui sert <le supplément ; il con 
viendra sans doute à la Chambre de les discuter simultanément pour en 
faire l'objet d\me seule loi de crédit, ce qui est d'autant plus opportun , 
que le projet de loi annexé à mon rapport précédent devrait, dans tous les 
cas, subir une rectification. En effet> il n'avait pas été pris garde qu'au 
nombre des dossiers qui devaient faire le sujet du troisième rapport, il en 
existait quelques-uns sut' lesquels il avait été statué par la loi <le crédit du 
9 mars 1837 , et notamment : 

SUR 1830. 

ARL 5. •- Rappel de solde et pensions. 

1° au § 5. La créance de la commune de Glieel , au montant de fr. 526 01 
2° au § 3. La créance de Beaujot 1 au mofîtant de . . fr. 261 71 

SUR 1831. 

ART. 5. - Llfême rubrique. 

3° au § 2. La créance <le la commune de Gheel, au montant <le fr. 823 26 
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1Ar\T 6. - F'irres , loqemcn s , etc, 

4° au § 4. La créance de la ville <le Nieuport, au montant de fi·. 425 :3U. 
Ce douhle emploi provient de cc (jUe ces créances, dont l'ajournement 

avait été proposé dans le rnpport imprimé sur lequel ladite loi de crédit 
fut votée, ne furent justifiées qu'à la séance même OLl le vote eut lieu. 
C'est dans cet état des choses que votre commission vous propo~e, en 

remplacement du projet de loi annexé à mon troisième rapport, le projet 
de loi suivant. 

Bruxelles, le 28 mars 183U. 

Le Rapporteur- J 

FALLON, lsmo.RE, 

Le Président> 

AuG, Dlf'VI'VIER. 

PROJET DE LOI. 

' 

Nous avons de commun accord avec los Chambres dé 
crété et Nous ordonnons ce qui suit: 

ARTICLE UNIQUE. 

11 est ouvert au Département de la Guel'l'e un crédit de 
cent cinquante-sept mille soixante-quatre francs di» centimes 
(fr. 157,064 1Oc8.), applicable au paiement des dépenses 
de 1831 et années antérieures qui restent à liquider. 

Ce crédit sera réparti sur les articles 2, 5 et 6 du cha 
pitre VIII .du Budget <ln Département deIa Guerre, pour 
I'exercice de 1835, conformément aux états joints à la pré 
sente loi. 

Mandons et ordonnons, etc. 
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:rtlINIST:ÈlfE IrE LA. GlJER.RE. 

cnÉANCES RESTANT A LIQUIDER SUR L'EXERCICE J8g\0, 

DÉTAIL DES ARTICLES. l!U'.'ITAN'f l'Al\TlEL, 

TOTAL 

l'AII Al\TrCL:t, 

AllT, 1 ". - /Vlatériel de i'artilterie, 

La ville de Louvain. 

Ànr. 2. - Matériel dit génie. 

Brocckhaus et Rousseau, ù Gand • 

Divers particuliers do Mons et environs, indiqués en 
l'état ci-annexé, pour indemnité par sui tu <les inon- 
dations tendues en 181o et 1816. • • • • 

ART, 3. - Dépenses du seroioe de sa11té. 

Ynnopstal , à Anvers 

A.llt, 6. - Indemnités dive1'ses. 

Mertens 

0,207 81 

36,828 o4 

100,377 90 

83 33 

423 28 

0,201 s 1 

137,206 1,4 

83 33 

423 ~8 

CRÉANCES RESTANT A LIQUIDER SUR L'EXERCICE 1831. 

A111. 6. - Vivres, logemens, etc, 
Le capitaine n1artin. . . . . . . . . 28'.2 18 
Le capitaine Lequelin • . . . . . 282 17 
Devillers du Tertre. . . . . . . 029 10 
Delbrouck , à Goygoven, . .; . . . . . G/,o oO 
La commune de llunde. . . . . . . . . . 133 33 

le West-Capelle . . . . . . 477 29 
Le propriétaire de l'abbaye du Fare . . . . . 1,219 71, 
L~ commune de Bcesel, . . . . . . 841 .47 

de llcel . . . . . . . isa 33 
d'Oisquercq . . . . . . . 17 03 

Devisser- V anhove . . . . . 2,696 93 
LH commune de Neer . . . . . 126 98 

de lli!laer . , . . . . . 374 06 
d'Elicom • . . . . . . . 29 62 
de Wilre. . . . . . 36ü 08 
de Bnggenum . . . 33 33 
de Ilrée et eonsors. . . . 4,497 77 
de Dingelrade . . . . . . . . 393 70 

Le !5mo régiment de ligne, au lieu du gouverneur de 
Licige, . . . . . . . . . . . . . 694 32 

La commune de Brée , . . . . . . . 13 69 
de Nederweert. . . lfn 9:2 

Roovers , à Burght • . . 290 l!) 
1 

U,143 24 
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C1'crtncr.~ restant ,1 liouide« sur les eaierciccs 1830 et 1831 J pour le paiement 
desquelles le crédit supplémentaire est demandé. 

CHAPITRE Vlll l 
EXERCICES 

- •...•.••. - - TOTAL . 
AnT. 2, 3 ET 6. 1830. 1831. 

Ain 1. - Mntcriel de l'artillerie . is,201 81 " 0,201 81 

Anr. '.2. - niiitériel du génie. . 137,208 .u )) 137,206 44 

Airr. 3. - Dépenses du service de santé. 83 33 )) 83 33 

AllT, 6. - Indemnités diverses 423 28 " 4'.23 28 

An·r, 7. - Vivres, logernens , etc. . . li 14,H3 24 14,143 24 

Touux. . . . fr. 142,920 86 14,143 24 lo7,064 10 
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ÉTAT NOnfJNAL des propriéta,z',res ou locataires qiei ont adressrf des reolamations au 

Gou.11rFrnement) tl l'e/fel d'obtenir des indemnitds powr pertes essuyées pa.r sicùo d'inon 

dauon» pratiquéo» en 18 l~) pmw la défense de la place de 1'lons. 

- - 
NOMS ET PRÉNOMS 

DES IlECLAM.ANS. 
DO!IIICILE. 

1 w.w ··------------------t-------------- 
1 1 Gnrnrd , J.-D., et frères. 

! 1 Fereau , Alexantlrine, Ve 
Cosseau, 

3 1 D'Esplennoa (lo comte J ). 

4 1 Soudain, Fr., comme man 
dataire de Marie Swan 
naik, veuve de Gérémie 
Wmt er, fermière, à 
Evert on, comté de Not 
tingham (Angleterre). 

5 1 Goin, J.-B. et son épouse. 

IJ- 1 Duprlez , Zaohaiue, 

7 1 Cluuslriau, Antoine, 

s 

9 

10 

Rai grain, l'élicien-Josep, 

Ilalgruin, Félicien-Joseph, 

Laurent, Théoph, et Eus 
tache Descnfans, héri 
tiers de la veuve Des 
enfaue. 

11 1 Auquier, Antoine. 

Nimy- Maisiè- 
res, 

Mons. 

Bruxelles, 

Mon&. 

ld. 

Id. 

Id, 

Cd. 

Id. 

Mona et Thieu, 

Mone. 

A. reporter .• 

TttO'îAN'f 

DE L.lc SOMME 

réclamée, 

090 00 

1,633 00 

3,710 00 

so;ooo oo 

494 26 

·tt,869 73 

21247 00 

669 00 

1,622 00 

1,102 86 

·•·------- 
64,402 85 

PIÈCES FOUilNIES 

A L'APPUI DES DEMANDES 

EN lNDKDIN!TI,;, 

Un extrait du procès-verbnl d'ex· 
pertise , on Jute du 22 mai 1816. 

Un extrait du procès-verbal d'ex 
perttsc.i--Duo expédition de l'acte 
do vent-e,-lJne expédition du tes 
tumeur, 

Un extrait <ln procès-verbal <l'ex 
pertise.- Une expédition de Pacte 
de vente faito par Je comte d'Es 
pienncs. 

Un ex trait du procès-verbul d'ex 
pertisc , du 22 mai 18l0, pour 
30,000 fr., sous les no• 711 72 ~t 73, 
- Copie <lu bail de location <lu 
Moulin au bois, - Copie de celui 
de la location du moulin Duby. 
Une copie de la quittance de fer 
mages ùc ces usines, dél ivrée par 
I'udmin istratio n de Mons. 

Un ex truit du procès-verbal d'ex 
pcrtisc 1 en date du 22 mai 18161 et 
uue quittance des fermages. 

Un extrait du procès-verbal d'ex 
pertise en date du 22 mai 1816. 
- Une expédition d'ncte d'acquisi 
tion des terraina dont la majeure 
partio a été inondée en 1816. 

Un extrait du procès-verbal d'ex 
pertise en date du 2i mu, 1816. - 
Une demande fc isant connaitre 
qu'il paiera ses formages uuseitôt 
qu'il aura reçu l'Indemnué, 

Une leltre contenant dos expllca 
tions sur sa réclamation. - Copie 
simple d'un es truit du procès-ver 
bal dressé en 1816. 

Trois copies simples de certifi 
cats, transcrites sur une même 
fcuil!c,-Copiesirnple d'un procès 
verbal d'expertise, 

Un extrait du procès·verbal d'ex 
pertise dressé en 1816. - Copie 
de leur titre de propriété. 

'160 00 I Un extrait du procès-verbal d'ex 
pertise dressé en 1816, - Quit 
tance du paiement de sea fermagee, 

Übserualions. 

Réclame comme proprié 
taire. 

lùem. 

L'indemnité est réclamée 
poUl' l'enlèvement de 
g-azons sur un hectare 
de p rn irie et ponr la 
perte des récoltes en 
1815. 

L'indemnité est réclamée 
pour chômage, Io du 
moulin à trots tom nans 
dit moulin au bois; 20 de 
la foulerie dudit mou- 
lin; 3° du moulin dit 
Duby, pendant une pnr 
tie de l'année 1816. 

Comme locataire. 

Comme propriétaire. 

Comme locataire. 
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<', 1 

NO.US ET PPtÉNO.US 

DES IIIÎCLA llANS, 

~-~ Pt~ : ,... :ee:.-~ "œ r ~ -1 H WWWS b li r-::,nerme, 1t0ltm'P1Uf 

12 1 I>ubray, Ma:x.imilien, 

Les héritiers Il enneher t , 
Michel. 

14 1 nlninil , Augusti11. 

lli I Les héritiers <le Dcleuze , 
Jean-Frunçois, 

l O I Godart, And ré • Nicolas , 
artiste vétérinalre, 

17 1 Ve Ilecruoq , Jean-Joaeph. 

18 1 la dame Corhisior, Rosa 
lie, V• do Noul, P.-J. 

10 1 Counorado , 1.~D., et son 
épouse, Ve de Deleuse , 
Pierre. 

20 1 Deleuze, Augustine, veuve 
Thibaut, Florent, 

21 1 Jaeques , Joseph, 

22 1 Quinet, Ch.-J., mllrohnnd 
de vin. 

23 1 Botte I Ch. l et lluart, fé 
licité , épouse anté 
rieur e <le fou Deydel 1 Charles. 

24 1 Dufour, Emmanuel, 

T>Olll!CILE. 

l\cport, 

l'!lous. 

Id. 

I<l. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

A reporter. 

lm I, \ StH!nu; 

réclamée. 

l'l~GES rouasrus 

A L'APPUI DES BEillANDES 

EN INJJEMN!l'f:. 

Obseroauons. 

54,402 86 

896 07 

1,020 14 

a,ooo oo 

827 :u; 

I,IHO 65 

3,100 00 

8,336 40 

3,13ft 66 

3,401 2:l 

,1,41 ·u 

4,180 00 

337 00 

81,787 84 

1o Un extrait du procès-verbal 
qui constate l'empi isc foitc.-Qun 
tr e qu illnuccs de rcnd11gou,-2o Un 
acte ùo uotoriété. 

Un extrnit du procès-verbal d'ex 
ncrt is c dressé en 1816, - Doux 
;ptiltnnces du paiement de ses fer 
mages. 

Un ext ruit du procès-verbal d'ex 
pertise drcssé en 1816. - Deux 
quittances <lu paiement de SC3 for 
mageu. 

Un extrait du prucès-verbul d'ex 
pertise dressé eu 1810. - Copie, 
eu ce qui JcH concerne, du procès 
-verbal d'udjudicnuon de vente des 
<lornnincs, - Copie d'un bail cm 
phytéot ique , pussé Je 9 mai 1764. 
- Copie d'un Lail , passé le 13 fé 
vrier 1812. - Quittnnces des for 
mages pour 1815 et 1816. 

Un extrait ùu procès-verh, dressé 
en 1818. -- Copie de aon titre de 
propriété. 

Un extrait du procès-verbal cl'ex 
pertise. - Un acte de notoriété.- 
Copie d'une quittance des rendages. 

'l'ro is cop ies des titres de pro 
priété,- Un acte <le notoriété con 
statant que la perle s'élève à 
3,100 fr.-· Un extrait du procès 
verbal d'expertise. 

Copies de quittances pour 1815 
et 1810. - Un extrait du procès 
verbal d'e spertisc dressé en 1816. 

De11J copies de quittances pour 
1816 et 1810. - Un extrait d11 pro 
cès-verbal d'expertise dressé eu 
H316. 

Deux copies de titres de pro 
priété.- Un extrait du procès-ver 
bal d'expertise dressé en 1816. - 
Quatre qu ittauces du paiement de 
ses fermages. 

Un extrait du procès-verbal <l'ex 
pertise dressé en 1816. - Copie 
de son trtr-e de propriété. 

lfn cJtru.it du procès-verbal d'ex 
pertise, dressé c11 1816, - Quatre 
copies de quittances des fermages, 
- Deux copies d'attestation du 
maire de ln commune de Ghlin. 

Un extrait du procès-verbal d'es 
pertise drossé en 1816, - Copie 
de &011 tiu-e de propriété. 

L'indemnité est réclaméc , 
1 o P" emprise de 2 lion 
nier~ 1/0, aitués sur le 
Mont Paniael ; 20 pour 
Pincndntiou d'un demi 
bonnier de pm irie. 
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!llll SIi - - 
NOfü, ET PHt:NOJIS 

üOiUICILll. 

l!O~TA1'i1' 

ns LA RO~mE 
réclurnée. 

P IJ1CES l' 0 fJ!U'l: rni,. 
A. L'Al1PUI DES DEiUANIHlS 

RN lNDUlN !Tl:. 

llopor·t . 
. 1 

81,787 8'1 

25 1 l\ous~illo, Ch.-11. j Ghlin. a,1'-10 oo l Deux quittnnoos des fermages 
pour les parties do terre en Joca- 
tlon, -- lin extrn it du prncès-ver- 
bn l d'erpertise dressé en lBHi.- 
Un acte de notoriété, -- Copie des 
t itroa de propriété. 

20 1 Lofehv 1 e , Amand , et Bo- l !UoM. l 844 00 1 Un extrait du procès-verbal d'ex- 
" behuult , Nicolas. pcr+ise , drossé on 1810, ptlr lu 

régence do lllons. 

27 1 Cltlll~ 1 Adrien. 1 Id. 1 2,630 00 Un extrait du prooès-verbul d'ex- 
pertlee drossé 0111816. 

28 1 Deneuf'bourg , Simon, et Id. 601 06 Un ex trait du procès-verbal d'ex- 
ln dame veuve Deneuf- pertlso dressé en 1816. - Une co- 
bourg; Joseph. pio de quittances dos fermage&. 

::JO I Ln régence de Mous. 11,414 40 Un extrait du procês-verhal d'ex- 
per tise dressé en 1816, 

1 
l'OHL, 100,377 90 

, 

Obseroations, 

~ P'IIE~a f •'r-- JS3$ F lrlUU~~~~ ••• 11:1,j Ill! ;n,rut:r,.,,~......--.. 


